




Inquiétude sur la situation alimentaire et le coton

13

    En savoir plus

Le marché international du coton, les principaux défis,         •	
Comité consultatif international du coton, juillet 2009 

           http://www.icac.org
Le coton : informations de marché dans le secteur des •	
productions de base 

           http://www.unctad.org/infocomm/francais/coton/marche.htm
Nouvelles sur le coton : entre crise financière et repli •	
protectionniste, un espoir pour le coton ? Note d’information 
n° 82, IDEAS, centre Genève, 12 mars 2009

   Le coton ouest-africain 
dans la tourmente

D epuis le milieu des années 90, le coton ouest-africain affronte des 

difficultés structurelles : baisse tendancielle des cours internationaux 

ponctuée par quelques flambées spéculatives, augmentation du coût 

des intrants, fluctuations du taux de change F CFA/dollar. La crise 

économique mondiale (nette contraction de la demande) conjuguée 

à une nouvelle baisse du dollar par rapport à l’euro (donc au F CFA) 

exacerbe les défis. Le Mali, jadis le premier producteur de la région, 

a cédé sa place au Burkina Faso. Le 6 mai, le Conseil des ministres 

burkinabé annonce un plan de soutien à la filière. 7 milliards de F CFA 

(10,6 millions d’euros) seront consacrés à la subvention aux intrants et 

au soutien des prix d’achat aux producteurs. Quatre milliards de F CFA 

(6,1 millions d’euros) permettront d’apurer les impayés des groupements 

de producteurs. A plus long terme des réformes profondes, tant sur la 

filière que sur la Société burkinabè des fibres et textiles (SOFITEX), seront 

engagées. La SOFITEX a opté pour la réduction des coûts de production 

du coton graine et l’augmentation des rendements par l’introduction des 

OGM.

Fermement opposées à la culture des OGM, l’ONG suisse Helvetas 

-en partenariat avec des associations locales- met en œuvre un 

accord entre la Bretagne (France) et les cultivateurs de coton du Burkina 

Faso et du Mali. Cet accord prévoit d’investir, avec l’appui de l’UEMOA, 

740 000 euros sur trois ans (2008-2010) pour lancer la production du 

coton bio. Représentant actuellement 0,2 % de la production mondiale, le 

coton bio est vendu à 350 F CFA, soit plus de deux fois plus cher que le 

coton classique (160 F CFA).

Le Brésil a annoncé le 11 avril une aide de 7 millions de dollars US non 

remboursable, destinée aux filières du Bénin, du Burkina Faso, du Mali et 

du Tchad. Ces quatre pays ont lancé en 2003, l’initiative C4 pour défendre 

les intérêts des producteurs africains dans les négociations de l’OMC.

Les bassins cotonniers ouest-africains

Production de coton 
en Afrique de l’Ouest et du Centre
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L’ARMÉE ET LA CONSTITUTION AU COEUR DES ENJEUX POLITIQUES

   Élection « expresse » 
en Mauritanie

Après de longues négociations à Dakar, facilitées par le Sénégal 

et le Groupe de contact international pour la Mauritanie (Union 

africaine, Ligue arabe, Union européenne, Organisation internationale 

de la francophonie et Organisation des Nations unies), un accord de 

sortie de crise est signé le 4 juin à Nouakchott. L’accord reporte l’élection 

présidentielle au 18 juillet (initialement prévue le 6 juin), rouvre le dépôt des 

candidatures (officiellement clos depuis avril), instaure un gouvernement 

intérimaire d’Union nationale et transforme le Haut Conseil d’État (junte 

au pouvoir depuis le coup d’État du 6 août 2008) en Conseil de sécurité 

et de défense placé sous l’autorité du gouvernement d’Union nationale. Il 

prévoit enfin la démission symbolique du président déchu.

La mise en œuvre de cet accord a fait tout de suite face à des difficultés : 

tractations pour la constitution du gouvernement d’union nationale qui 

ne sera nommé que le 27 juin ; refus du Président renversé Sidi Ould 

Cheikh Abdallahi de démissionner avant la dissolution du HCE. Le 

24 juin, la Cour constitutionnelle invalide un décret du HCE précipitant la 

clôture du dépôt des candidatures. La Commission électorale nationale 

indépendante  (CENI) n’est constituée que le 1er juillet et il s’avère 

impossible de mobiliser tous les observateurs internationaux dans les 

délais. 

Le 18 juillet, le Général Mohamed Ould Abdelaziz est élu au premier tour 

avec 52,47 % des voix. Son élection est validée quelques jours plus tard 

par le Conseil constitutionnel devant lequel l’opposition avait posé un 

recours en annulation.

   Amnistie pour les rebelles 
du Delta du Niger 

Le 24 juin, le Président du Nigeria, Umaru Yar’ Adua, a 

signé un décret d’amnistie pour toutes les organisations 

et militants rebelles opérant dans le Delta du Niger qui auront 

déposé complètement les armes jusqu’au 6 octobre 2009. Si 

cette annonce a eu pour première réponse une attaque du 

Mouvement d’émancipation des peuples du Delta du Niger 

(MEND) visant un oléoduc, la politique de paix semble toutefois 

avancer à petit pas ; certains groupes de la rébellion semblent 

chercher plus de garanties pour pouvoir, en contrepartie, 

déposer les armes.

   Violences politiques et 
élections en Guinée-Bissau

Après l’assassinat du Chef de l’État Nino Vieira et du Chef d’État-major 

Tagme Na Waie en mars dernier, la violence s’est encore abattue 

sur la scène politique. Dans la nuit du 4 au 5 juin, des militaires sont 

incriminés dans l’assassinat de Baciro Dabo, ministre de l’Administration 

territoriale et candidat à l’élection présidentielle, et de Hélder Proença, 

député du Parti africain pour l’indépendance de la Guinée et du Cap-

Vert (PAIGC) et ancien ministre de la Défense. Ces deux personnalités, 

proches de Nino Vieira, avaient été accusées de tentative de coup d’État 

par le gouvernement. Les Commissions de la CEDEAO et de l’Union 

africaine sont chargées de mettre en place une Commission internationale 

d’enquête sur ces assassinats.

Pour éviter de nouvelles tensions, la CEDEAO a payé trois mois d’arriérés 

de salaire des forces armées et a contribué au budget et à la logistique 

des élections du 28 juin (voir encadré). D’autres mesures devraient suivre. 

La table ronde des donateurs sur la restructuration et la modernisation 

des secteurs de la défense et de la sécurité, organisée à Praia le 20 avril, 

est une première étape. La CEDEAO compte organiser une conférence 

internationale des bailleurs de fonds sur la Guinée-Bissau, après la 

tenue des élections. Les Nations unies maintiennent leur Bureau d’appui 

pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BANUGBIS) qui sera 

remplacé à partir du 1er janvier 2010 par le Bureau intégré des Nations 

unies en Guinée-Bissau (résolution 1876/2009). Ce bureau appuiera 

la Commission de consolidation de la paix (CCP), notamment dans le 

renforcement des capacités des institutions nationales (police, justice, 

etc.) et l’appui à la réconciliation.

Selon le dernier rapport des Nations unies sur l’évolution politique en 

Guinée-Bissau, le risque d’une crise constitutionnelle était « loin d’être 

négligeable ». En cas de vacance du pouvoir, la constitution prévoit 

l’organisation de l’élection présidentielle dans un délai de 60 jours. Le 

Président Vieira ayant été assassiné début mars, les électeurs devaient 

en principe être convoqués au plus tard début mai. Pour éviter une crise 

constitutionnelle, le Président par intérim Raimundo Pereira est arrivé à 

trouver une solution consensuelle avec les parlementaires, les parties 

politiques et les membres de la société civile sur la durée de son mandat. 

Le BANGBIS y voit un signe encourageant pour fonder un nouveau 

consensus national basé sur le dialogue politique.

   
   Le premier tour de l’élection présidentielle 
se déroule dans le calme. 

Le scrutin du 28 juin ne permet à aucun des onze candidats en 

lice, d’obtenir la majorité des voix. Deux d’entre eux arrivés en tête, 

se départageront à l’occasion du second tour prévu le 26 juillet. Il 

s’agit de Malam Bacai Sanha du PAIGC (39.6 % des voix) et de 

Kumba Yala du Parti de la rénovation sociale (29.4 %).

    En savoir plus

Rapport du Secrétaire général sur l’évolution de la situation en •	
Guinée-Bissau et les activités du Bureau d’appui des Nations 
unies pour la consolidation de la paix dans ce pays, 10 juin 2009.
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   Les difficultés de la transition 
en Guinée

Le deuxième trimestre a vu les relations entre le Conseil national pour 

la démocratie et le développement (CNDD) du Capitaine Moussa 

Dadis Camara et les Forces vives se crisper autour du calendrier électoral. 

Alors que le chef de la junte met en avant la nécessité de poursuivre son 

combat contre la corruption et le narcotrafic, le porte-parole des forces 

vives, M.  Jean-Marie Doré, exprime son inquiétude face au retard du 

processus devant mener aux élections et au manque de financement pour 

la mise en place de la Commission électorale nationale indépendante.

Les Chefs d’État et de gouvernement de la CEDEAO se sont inquiétés 

du manque de progrès dans la mise en œuvre du chronogramme 

consensuel vers le retour à l’ordre constitutionnel (voir communiqué de 

presse, CEDEAO). Suite à l’interdiction par la junte de certaines réunions 

politiques, les Chefs d’État de la CEDEAO ont demandé au CNDD de 

respecter ses engagements, d’autoriser toutes les activités des partis 

politiques et d’organiser les élections législatives et présidentielles 

en 2009. Le Groupe international de contact est attendu à Conakry en 

juillet. Il est chargé de faciliter le dialogue entre le CNDD et les autres 

parties prenantes pour assurer la préparation d’élections en fin 2009.

Le climat social reste tendu. Les syndicats guinéens manifestent 

contre la hausse de 30 % du prix des carburants et revendiquent des 

augmentations de salaires, notamment des fonctionnaires de l’éducation 

nationale. Mi-juin, des incidents violents ont éclaté à Conakry et dans 

plusieurs grandes villes entre jeunes manifestants et forces de l’ordre, 

suite à une grève générale très suivie provoquant la décision de la junte 

d’annuler les épreuves du baccalauréat.

   La Constitution sous 
pression au Niger

Au Niger, le Président Mamadou Tandja annonce, le 5 mai, son 

intention de soumettre à référendum une modification de la 

constitution supprimant la limitation du nombre de mandats présidentiels. 

Le président entend ainsi se donner la possibilité de briguer un troisième 

mandat pour, selon ses propos, « finaliser les grands chantiers engagés ». 

Le 8 mai, 23  députés de l’Assemblée nationale, saisissent la Cour 

constitutionnelle qui rend le 25 mai un avis défavorable. Le lendemain, 

le Président Tandja dissout l’Assemblée nationale. Un mois plus tard, le 

25 juin, la Cour constitutionnelle émet un second arrêt défavorable et l’un 

des partis de la majorité présidentielle (la Convention Démocratique et 

Sociale) retire ses huit ministres du gouvernement pour se désolidariser 

du projet présidentiel. Le 29 juin, le Président Tandja limoge les sept 

juges de la Cour constitutionnelle et suspend le pouvoir d’arbitrage de 

cette dernière en matière politique et électorale. Le même jour, il active 

l’article 53 de la Constitution, autorisant le président à exercer des 

pouvoirs exceptionnels et à gouverner par décrets. 

Le Communiqué final de la conférence des Chefs d’État et de gouvernement 

de la CEDEAO du 22 juin souligne de « vives préoccupations » et note 

l’assurance du Premier ministre du Niger « d’œuvrer dans le cadre du 

respect de la légalité constitutionnelle ». Le Protocole additionnel sur la 

démocratie et la bonne gouvernance de la CEDEAO, ratifié par le Niger, 

interdit tout changement constitutionnel non consensuel six mois avant 

une échéance électorale.

Le Niger semble s’acheminer vers trois consultations électorales en 2009 

dans un contexte de forte tension politique : le référendum constitutionnel 

prévu le 4 août, les élections législatives prévues le 20 août et l’élection 

présidentielle qui devrait se tenir en décembre, le mandat du Président 

Tandja s’achevant à la fin de l’année. 

   Baisse du trafic de drogues

Dans son rapport sur l’impact de la criminalité liée à la 

drogue, le Bureau des Nations unies contre la drogue et 

le crime (ONUDC) indique qu’après cinq années de croissance, 

le trafic de drogue - notamment celui de la cocaïne en Afrique 

de l’Ouest - serait en régression. Outre la stagnation de la 

demande en Europe, le responsable de l’ONUDC pour l’Afrique 

de l’Ouest, Antonio Mazzitelli, explique cette baisse par les 

changements de régimes politiques (et d’attitude vis-à-vis du 

narcotrafic) en Guinée-Bissau et en Guinée, ainsi que par les 

mesures prises au Ghana.

    En savoir plus

« Trafics transnationaux et État de droit en Afrique de l’Ouest : •	
une évaluation de la menace », ONUDC, 7 juillet 2009

   Réforme constitutionnelle pour 
l’installation d’une vice-présidence 
au Sénégal 

À l’occasion du 49ème anniversaire de l’indépendance 

du Sénégal le 4 avril 2009, le Président Abdoulaye 

Wade a annoncé son intention de proposer une modification 

de la constitution portant sur la création d’un poste de vice-

président de la République. À la différence du Niger, la Cour 

suprême s’est déclarée incompétente pour statuer sur un 

recours de l’opposition sur la question. Après le vote majoritaire 

de l’Assemblée nationale, le projet de loi a été approuvé 

le 19 mai par le Sénat. Le vice-président sera nommé par le 

président pour une durée n’excédant pas celle de son mandat 

après consultation du président du Sénat et de l’Assemblée 

nationale.     

L’ARMÉE ET LA CONSTITUTION AU COEUR DES ENJEUX POLITIQUES
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